Monsieur le Procureur général,
Je vous exprime ma vive inquiétude concernant l’inculpation d’Emirhan Şaşmaz, de Kerem Dikmen et de neuf autres membres du bureau exécutif et du conseil de surveillance de l’association Genç LGBTI+, basée à Izmir. Ils sont accusés à tort d’avoir enfreint l’article 41 de la Constitution turque portant sur la protection de la famille et des droits des mineur·e·s.
En décembre 2025, le 3e tribunal civil de première instance d’Izmir a ordonné la dissolution de Genç LGBTI+. Il met en cause l’« obscénité » d’illustrations partagées sur les comptes de réseaux sociaux de l’association entre 2019 et 2022.
L’instrumentalisation de lois relatives à la « moralité » qui a mené à la dissolution de l’association, ainsi qu’aux poursuites visant ses dirigeants, constitue une restriction illégale du droit à la liberté d’association et d’expression.
Je vous exhorte à abandonner immédiatement l’ensemble des charges retenues contre les membres du bureau de Genç LGBTI+, et à faire en sorte que la Turquie respecte ses obligations en matière de droits humains.
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma haute considération.
